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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 12. Lausanne, le 15 Juin 1875. XXC Annee.
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l'habillement de l'armee. — Societe militaire federale. Section
vaudoise. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Ecoles de recrues d'infanterie de 1875. I. Ordre
general pour les öcoles de recrues et les cours de cadres ; — II. Plan d'instruction

pour les memes cours et ecoles. — Bibliographie. La mitrailleuse
suedoise, Systeme Palmerantz. — Nouvelles et chronique.

SÜR LA TAXE MILITAIRE (')

Tit. — Nous avons l'honneur de vous soumeltre le projet d'une loi sur la

taxe militaire et de Paccompagner du rapport suivanl :

Les lois sur la taxe militaire des cantons se divisent en deux groupes. L'un de

ces groupes, savoir le plus grand, place la taxe militaire sur le meme pied que
l'impöl de l'Etat. Ainsi, par exemple, la loi sur la taxe militaire d'Argovie prescrit

ä l'art. 3 : « La taxe militaire est fixöe comme suit: pour l'ölite, le double
de l'impöt de l'Etat; pour la reserve, le meme chiffre que celui de l'impöt payö
h l'Etat, et, pour la landwehr, la moitie de ce meme impöt. La legislation du
canlon de Zürich est exaetement la meme, tandis que dans d'aulres canlons, lel

que celui de Berne, c'est la fortune et les ressources et revenus qui sont imposös

pour la taxe militaire, suivant les mömes prescriptions quo celles qui servent a

etablir l'impöt de l'Etat, mais dans une proportion difförente. Toules cos lois ont
ceci de commun entre elles, savoir de fixer une somme determinöe pour chaque
contribuable et de lui en röclamer une quote-part fixe comme taxe militaire.

II en est tout autrement des lois qui ont introduit le Systeme des classes pour la
taxe militaire. Ce Systeme est applique dans les canlons de Schaffhouse, Bäle-
Ville, Bäle-Campagne, Glaris, Neuchätel, Vaud, Geneve et Valais. Suivant ce

systöme, il n'y a pas une imposilion individuelle, mais on se borne ä rechercher
dans chaque cas parliculier si la fortune ou les ressources et revenus de l'interessö
renlrent dans les limites d'une classe, apres quoi on lui applique la taxe uniforme
de cette classe. Ainsi, tous Ies contribuables du canton de Geneve dont les

ressources et revenus varient entre fr. 5000 et fr. 7000, ou dont la fortune se
chiffre ontre fr. 33,000 et fr. 50,000, appartiennent ä la 7e classe el paient in-
distinetement fr. 42, sans tenir compte de la difference de fr. 2000 de ressources
et revenus ou de fr. 15,000 de fortune qui peut exister entre les divers
contribuables de celte classe.

Plus les limites de ce systöme sont etendues dans chaque classe et moins l'on
tient compte d'une taxalion exacle et uniforme de la fortune et du chiffre des

ressources et revenus. L'imposition individuelle appliquee dans le premier groupe
exige, en revanche, que la fortune et les ressources et revenus de chaque contribuable

soient exaetement etablis si, comme c'est le but de ces lois, toute grada-
lion de fortune ou de ressources et revenus doit etre soumise ä un chiffre de taxe
döterminö.

En presence de ces deux syslemes que nous estimons elre les seuls donl on
doive s'oecuper pour rendre une loi federale sur la taxe mililaire, notre choix ne

pouvait pas etre douteux. Outre des prineipes uniformes sur l'evaluation et la

taxalion de la fortune et des ressources et revenus, sur les sommes ä soumetlre ä

la taxe, sur la proportion ä determiner entre la fortune et les ressources et reve-

(') Message du Conseil federal du 17 mai 1875.


	...

